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1. Préambule 

1.1. Introduction 

 
Nous avons le plaisir vous présenter le plan financier 2025-2030. Celui-ci a été validé par l’Exécutif en 
séance du 26 novembre 2024. 
 
Ce document de planification financière est un instrument d’information sur les intentions concernant les 
investissements de la commune. Si le budget 2025 est un instrument de planification à court terme et 
essentiel à la gestion courante de la Commune, le plan financier 2025-2030 recense les investissements 
proposés par les membres de l’Exécutif communal. Il renseigne sur l’évolution des comptes de 
fonctionnement, de la fortune et de l’endettement.  
 
Il est important de comprendre que la valeur des investissements présentés correspond à une valeur 
brute. Ce choix a été fait tenant compte de l’incertitude de la planification de ces investissements dans le 
temps et des modifications législatives possibles dans le cadre de la distribution de subventions pour ces 
projets dans le futur.  
 
Concernant les investissements nous sommes toujours dans une catégorisation de ceux-ci selon les 
caractéristiques suivantes :  
 
1. Les investissements récurrents liés à l’activité de la commune et au maintien des conditions 

cadres pour la population et l’économie locale. Plusieurs d’entre eux sont liés à des contraintes 
externes à la commune (Confédération, Canton, Intercommunalité).  
 

2. Les investissements liés à des projets ad hoc, qui permettent d’améliorer les infrastructures au 
service de notre population. Ceux-ci seront réalisés en fonction de la capacité financière de la 
commune, de la volonté de l’exécutif de consentir à un endettement communal plus élevé et à la 
décision finale du législatif communal. 

 

Les investissements garantissant le maintien des conditions cadres permettant à la population et à 
l’économie local de s’épanouir ont été réalisés durant cette législature. Force est de constater que les 
investissements liés à des projets ad-hoc peinent à trouver un élan leur permettant de se réaliser. La 
réalisation de ceux-ci est souvent confrontée à :  
 
des freins :  

1. Le nombre d’intervenants possibles participants à la réalisation d’un projet n’est plus 
prévisibles au moment de la mise en consultation du projet. 

2. Les normes permettant la mise en place en toute conformité d’un projet sont elles aussi 
exponentielles. 

3. La stabilité financière permettant la réalisation des projets n’existe plus face à la rapidité des 
changements souvent externes influençant les recettes de la commune.  

4. Ces investissements seront réalisés en fonction de la volonté commune de l’exécutif et du 
législatif de consentir à un endettement communal plus élevé dans l’avenir.  

 
des opportunités :  

1. La commune possède une fortune confortable, un endettement faible,  
2. Une amélioration des finances communales est possible en ayant une véritable réflexion sur 

le prix des services communaux et l’attribution des deniers communaux aux citoyens tout en 
préservant ceux qui en ont vraiment besoin. Cette réflexion permettra une amélioration de la 
marge d’autofinancement. 

3. Des opportunités financières se présentent pour le futur. Le retour des concessions en est 
une.  
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Pour la première fois nous vous transmettons quelques informations de la situation de la commune d’Ayent 
en comparaison avec d’autres communes ayant le même nombre d’habitants. Les caractéristiques 
géographiques ainsi que les qualités des contribuables de certaines communes engendrent des écarts 
importants de classement selon les critères. Cependant on peut remarquer que dans sa configuration la 
commune d’Ayent est une commune avec une situation plus qu’enviable sur les critères repris ci-dessous.   
 
 
 

 
 

Source services des communes Etat du Valais statistique communes Valais MCH2  

1.2. Dispositions légales 

La loi sur les communes du 5 février 2004 précise à l’art. 79, le fondement de la planification financière. 
Elle mentionne : 

1 Le conseil municipal établit, pour une durée de quatre ans au moins, une planification financière 
qu'il porte à la connaissance de l'assemblée primaire ou du conseil général. 

2 Cette planification financière donne une vue d'ensemble sur l'évolution prévisible des recettes et 
des dépenses courantes, des investissements, ainsi que de la fortune et de l'endettement. 

Ces éléments sont précisés dans l’ordonnance sur la gestion financière des communes du 24.02.2021. 

Art. 30 Principes 
 

1 Le Conseil communal établit, pour une durée de quatre ans au moins, un plan financier. 
 

2 Le plan financier est porté à la connaissance de l'assemblée primaire ou du conseil général avant 
la présentation du budget. 

 
Art. 31 Compétence et contenu 
 

1 Le plan financier est traité et approuvé par le conseil communal. 
2 Le plan financier se compose du message introductif, du tableau des résultats de la planification 

financière, du programme des investissements et des bases de calcul. 
3 Il informe notamment sur : 

a) l'évolution probable des charges et des revenus du compte de résultats ; 
b) les dépenses et les recettes des investissements prévus, l'effet des investissements sur 
l'équilibre budgétaire, soit une estimation justifiant que les charges induites, y compris les 
amortissements comptables, seront supportables, ainsi que le mode de financement prévu des 
investissements ; 
c) l'évolution prévisible du capital propre et de l'endettement. 
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2. Plan financier 2025-2030 

La planification financière est un instrument d’information, de gestion, de décisions. Elle doit évoluer avec 
les nouveaux paramètres qui surgissent immanquablement dans le temps. La gestion des besoins des 
citoyens, les aléas conjoncturels, naturels et climatiques évoluant dans le temps sans pouvoir de contrôle 
de la part de l’Administration communale.  

Le prochain changement de législature amènera son lot de changements au niveau des perspectives et 
des priorités pour les prochaines années. Ceci dit, il est important que les intentions et ambitions actuelles 
de l’exécutif soit exprimées. 

2.1. Evolution du compte de fonctionnement 2025-2030 

L’estimation de l’évolution des charges et des recettes du compte de fonctionnement se contente de se 
faire en fonction de la nature des opérations. Dans de nombreux domaines, la commune n’a pas ou très 
peu d’emprise – Aide sociale, soins de longue durée, l’enseignement, la participation aux routes 
cantonales, etc. -  

Les charges de personnel sont estimées en hausse, que ce soit en lien avec les décisions prises déjà au 
budget 2024 ainsi qu’à l’importance de l’adaptation des ressources nécessaires au volume de travail et 
défis que représente la gestion de l’Administration communale.  

Au niveau des impôts, l’évaluation a été calculée sur une progression annuelle constante de 2 % et en 
tenant compte également d’informations en possession de l’administration sur l’arrivée ou le départ de 
contribuables. Les estimations futures devront toujours être prudentes tout en se rapprochant plus de la 
réalité. Quant aux redevances sur le prix de l’électricité, nous n’avons pas, par prudence, chiffré 
d’amélioration des revenus sur la durée raison nous a été donnée de la situation actuelle.  

Pour la période choisie dans ce document, la marge d’autofinancement restera faible voir insuffisante en 
regard des investissements souhaités par l’exécutif communal mais permettra de maintenir à flot les 
investissements récurrents mentionnés ci-dessus. 
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2.2. Planification des investissements 2025-2030 

Les investissements nets souhaités pour les années 2025-2030 représentent plus de CHF 64 mios de 
francs. Ces projets répondent à la volonté de maintenir des infrastructures de qualité et aux tâches qu’une 
collectivité se doit d’offrir à sa population.  

Le programme est ambitieux et la marge d’autofinancement estimée reste insuffisante pour assurer le 
financement de ces projets. Il sera nécessaire d'établir des priorités et de laisser de côté, temporairement, 
certains projets. Malgré cela, le recours à l’emprunt sera nécessaire et l’endettement augmentera 

Le tableau ci-après récapitule les principaux projets des exercices prochains : 

 

 

2.3. Evolution de l’endettement net 

La planification établie jusqu’en 2030 prévoit un endettement net communal à plus de 49 millions de francs 
à l’aube 2030 pour autant que tous les projets se réalisent et soient financés entièrement par la commune. 
La dette nette par habitant atteindrait ainsi plus de CHF 10’000.00. Selon les indicateurs du canton elle 
serait considérée comme très importante.  

Nous vous renvoyons à ce propos à l’annexe 4.2 tableau « Dette nette 1 par habitant ». 

 

2.4 Evolution de la fortune 

La loi cantonale sur les communes et l’ordonnance sur la gestion financière définissent les principes 
relatifs à l’équilibre budgétaire. Le budget de fonctionnement des communes est équilibré lorsqu’il ne 
résulte pas de découvert au bilan, après la prise en compte des amortissements.  

Les résultats déficitaires attendus et l’insuffisance de financement des investissements planifiés vont 
immanquable affaiblir la fortune de la Commune. 

Malgré cette planification, l’état de la fortune demeure dans les limites fixées par l’ordonnance sur la 
gestion financière des communes, notamment l’équilibre budgétaire précisant qu’un excédent de charge 
ne peut être budgétisé que s’il est couvert par l’excédent du bilan (art. 7 al. 2 de l’ordonnance du 
24.02.2021 OGFCo).  

L'évolution de la fortune nette figure à l'annexe 4.1. 
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3. Considérations finales 

Comme mentionné plus haut la politique d’investissement d’une commune se doit de tenir compte de deux 
sortes d’investissements .  

3. Les investissements récurant liés à l’activité de la commune et au maintien des conditions 
cadres pour la population et l’économie locale. Plusieurs d’entre eux sont liés à des contraintes 
externes à la commune (Confédération, Canton, Intercommunalité).  
 

4. Les investissements liés à des projets ad hoc, qui permettent d’améliorer les infrastructures au 
service de notre population. Ceux-ci seront réalisés en fonction de la capacité financière de la 
commune, de la volonté de l’exécutif de consentir à un endettement communal plus élevé et à la 
décision finale du législatif communal. 

L’augmentation de la population de la commune, l’entretien des équipements déjà existants, la volonté de 
mettre à disposition de nouveaux services voir de saisir des opportunités d’investissements futurs 
nécessaires à la collectivité nécessite une politique d’investissement ambitieuse.  

Chaque année nous constatons que l’entier des investissements prévus ne sont pas réalisés 
particulièrement dans le cadre des projets ad hoc. Il faut cependant retenir que ces investissements sont 
aussi nécessaires pour le bien-être des habitants de la commune et pour garantir l’attractivité de celle-ci 
auprès de futurs nouveaux habitants voir de nouvelles entreprises qui saisiraient l’opportunité de s’installer 
à Ayent.  

La commune n’est pas une commune à la traîne au niveau financier comme le montre le tableau à la page 
4. Cela doit permettre à la commune d’entrer vraiment dans un cycle d’investissement concret.  
 
On ne peut que reprendre le message de la planification financière 2024-2030  
 
« Durant ces derniers exercices, où un certain équilibre a pu être maintenu entre la marge 
d’autofinancement et les investissements nets, il faudra accepter d’y déroger. Ces dernières années, il y 
a eu peu d’investissements d’envergure sur notre commune » 

Ce plan financier résulte comme d’habitude d’une démarche unilatérale de l’Exécutif. Ce plan financier ne 
peut toutefois être réalisé sans une démarche commune entre l’Exécutif et le Législatif. Il est donc toujours 
plus d’actualité que ces deux acteurs s’unissent autour d’objectifs communs. 

Le Conseil communal vous présente, Mesdames et Messieurs, ses salutations distinguées. 

 

Ayent, le 26 novembre 2024 

        LA COMMUNE D’AYENT 
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4. Annexes 

4.1. Récapitulation des éléments du plan financier 

4.2. Eléments d'analyse financière 

4.3. Détail des investissements nets 
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4.1 Récapitulation des éléments du plan financier 2025-2030 
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4.2 Eléments d'analyse financière 

 

 

 



 

 

  

11 

 

 

 

 

 



 

 

  

12 

 

 



 

 

  

13 

 



 

 

  

14 

 



 

 

  

15 

4.3 Détail des investissements nets 

 

 



 

 

  

16 

 

 
 
 
 



 

 

  

17 

 
 

 
 



 

 

  

18 

 


